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BUROBOUTIC

SOCIETE CIVILE DE PLACEMENT IMMOBILIER au capital de 110 100 000 €.
Siège Social : 41, rue du Capitaine Guynemer, 92400 Courbevoie.

339 967 473 R.C.S. Nanterre

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Les associés de la Société Civile de Placement Immobilier BUROBOUTIC sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, 41, rue du Capitaine
Guynemer 92400 Courbevoie – Salle MONET - le mardi 27 mai 2008 à 15h00 pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

1. Rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes sur l’exercice 2007,
2. Approbation des comptes de l’exercice 2007 et affectation du résultat,
3. Approbation des valeurs comptable, de réalisation et de reconstitution de la Société au 31/12/2007,
4. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les opérations visées à l’article L 214-76 du Code Monétaire et Financier,
5. Renouvellement de l’autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la cession d’un ou plusieurs éléments du patrimoine immobilier,
6.Autorisation à donner à la Société de Gestion de percevoir un complément d'honoraires de gestion,
7.Autorisation à donner à la Société de Gestion de procéder à des acquisitions payables à terme et de contracter des emprunts au nom de la SCPI
BUROBOUTIC,
8.Non remplacement d’un membre du Conseil de Surveillance,
9.Désignation de quatre membres du Conseil de Surveillance,
10.Questions diverses,
11.Pouvoirs.

PROJET DE RESOLUTIONS
Première résolution .— L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et des
Commissaires aux Comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2007, approuve tels qu’ils ont été présentés, les comptes de cet exercice se soldant par
un bénéfice de 10.033.288,99 €.

Elle approuve les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

L’Assemblée Générale donne en conséquence à la Société de Gestion, au Conseil de Surveillance et aux Commissaires aux Comptes, quitus de l’exécution
de leur mandat pour l’exercice écoulé.

Deuxième résolution .— L’Assemblée Générale approuve la dotation aux provisions pour grosses réparations pour un montant de 305.435,84 €.

L’Assemblée Générale, constatant que le bénéfice de l’exercice s’élève à 10.033.288,99 € auquel s’ajoute le compte de report à nouveau de 1.827.754,73
€, formant ainsi un bénéfice distribuable de 11.861.043,72 €, décide :
1°/ de répartir une somme de 9.517.834,42 € entre tous les associés, au prorata de leurs droits dans le capital et de la date d’entrée en jouissance des
parts, conformément aux dispositions de l’article 27 des statuts.
L'Assemblée Générale prend acte que les quatre acomptes trimestriels versés aux associés, et à valoir sur la distribution décidée ce jour, en représentent
l'exact montant. Aucun versement complémentaire ne sera nécessaire à ce titre.

2°/ d’affecter le solde, soit la somme de 515.565,57 € au compte de report à nouveau.

Après cette affectation, le compte de report à nouveau présentera un solde créditeur de 2.343.209,30 €.

L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à procéder à la distribution partielle ou totale du compte de report à nouveau quand elle le jugera
opportun.

Troisième résolution .— Conformément aux dispositions de l’article L214-78 du Code Monétaire et Financier, l’Assemblée Générale approuve la
valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la Société qui s’élèvent au 31 décembre 2007 à :
- valeur comptable : 120.767.024 € soit 173,61 € par part.
- valeur de réalisation : 157.615.424 € soit 226,58 € par part.
- valeur de reconstitution : 183.158.934 € soit 263,30 € par part.

Quatrième résolution .— L’ Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les opérations visées à
l’article L214-76 du Code Monétaire et Financier, prend acte de ce rapport et approuve son contenu.
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Cinquième résolution .— L’Assemblée Générale renouvelle l'autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder, dans le cadre du décret 71.524
du 1er juillet 1971 modifié et après avis du Conseil de Surveillance, à la cession d’un ou plusieurs éléments du patrimoine immobilier et ce, aux conditions
qu’elle jugera convenables.
La présente autorisation est valable pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2008.

Sixième résolution .— L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à percevoir, pour l’analyse et le suivi des dossiers de cession d’éléments
du patrimoine survenus au cours de l’exercice 2007, un complément d’honoraires de gestion exceptionnel de 70.000 € HT

Septième résolution .— L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à procéder, après consultation du Conseil de Surveillance, à des acquisitions
payables à terme et à la souscription d'emprunts (avec constitution des garanties appropriées et, notamment, de toutes sûretés réelles y compris sous
forme hypothécaire) et ce, aux charges et conditions qu'elle jugera convenables et dans la limite de 10 % des fonds propres de la Société, tels qu’ils
ressortiront à la prise d’effet de la présente résolution.
La présente autorisation est valable pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2008.

Huitième résolution .— L’Assemblée Générale, constatant à la lecture du rapport du Conseil de Surveillance, que celui-ci n’a pas souhaité remplacer
Monsieur Serge BESNARD à la suite de son décès, décide d’entériner cette décision et de ne pas pourvoir à son remplacement et ce, jusqu’à nouvelle
décision d’une Assemblée Générale.

Neuvième résolution .— L’ Assemblée Générale, constatant la sortie de quatre membres du Conseil de Surveillance décide de nommer en qualité de
membres du Conseil de Surveillance les quatre associés ayant recueilli le plus grand nombre de suffrages parmi les candidats dont la liste suit :

Associés sortants se représentant
(par ordre alphabétique)

Monsieur Léon BARUC (Président), 59 ans, avocat au Barreau de Paris, demeurant à PARIS (75015), détenant 2.620 parts dans la Société,

Monsieur François LALLONDER (Vice - Président), 68 ans, ancien directeur immobilier dans un établissement bancaire, demeurant à PARIS (75017),
détenant 252 parts en direct et 1.440 parts en SCI dans la Société,

Madame Dany PONTABRY, 60 ans, gérante de sociétés immobilières, demeurant à CHENNEVIERES SUR MARNE (94), détenant 31 parts dans la
Société,

Monsieur Albert SCHMITT, 46 ans, directeur régional dans le secteur de l’industrie, la recherche et l’environnement, demeurant à LIMOGES (87)
détenant 106 parts dans la Société,

Associés faisant acte de candidature
(par ordre alphabétique)

Monsieur Gilles DEVALS, 35 ans, responsable des achats dans une société privée, demeurant à BELMONT SUR YVERDON (SUISSE), détenant 17
parts dans la Société

Monsieur Régis GALPIN, 57 ans, agriculteur, demeurant à AUVERNAUX (91), détenant 342 parts dans la Société

Monsieur Stéphane LOTH, 41 ans, informaticien, demeurant à MONTPELLIER (34), détenant 257 parts dans la Société

Monsieur Hervé MOREAU, 59 ans, Lieutenant Colonel dans la Gendarmerie Nationale en retraite, demeurant à PABU (22), détenant 1.246 parts dans
la Société

Monsieur Yves RICHEZ, 52 ans, sans profession, demeurant à SEMERIES-ZOREES (59440), détenant 126 parts dans la Société

Société S.N.R.T. dont le siège social est à RENNES (35), représentée Monsieur Dominique CHUPIN, 48 ans, détenant 2.237 parts en nue-propriété
dans la Société.

Conformément à l’article 18 des statuts, les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire qui statuera les comptes de l'exercice 2010.

Onzième résolution.— L’ Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet
d’accomplir toutes formalités de dépôt, publicité ou autres qu’il appartiendra.

—————————

Dans l’hypothèse où faute de quorum requis, l’Assemblée ne pourrait délibérer le 27 mai 2008, les associés sont d’ores et déjà convoqués pour le 12
juin 2008 à 10h00, 41 rue du Capitaine Guynemer 92400 COURBEVOIE, afin de délibérer sur le même ordre du jour.
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